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» Nous sommes nöanmoins ötonnös de ce que votre Journal ait insere

une teile appreciation ä l'ögard d'officiers ötrangers. Une teile Imputation
denote assurement chez votre correspondant un mobile autre que celui

qui doit guider un chroniqueur consciencieux.

» Veuillez agröer,

» H. Chaeve. H. Fremann. »

Nous repondrons ä la fabrique de Herstal que nous avons publie les

renseignements de notre chroniqueur beige tels qu'il nous les a communiquös,

laissant comme toujours ä nos correspondants de l'ötranger la liberte
de leur opinion et estimant qu'ils sont mieux que personne ä möme de

connaitre les idöes qui ont cours dans leur pays et les appreciations des

officiers ou des personnes competentes de leur armee sur les armes ou

les materiels en service. Notre correspondant a reproche au pistolet
Browning « l'absence d'un organe bien visible permettant au tireur de

s'assurer d'une facon indubitable de l'ötat d'arme ou de non-arme du mö-

canisme ».

C'est le reproche qu'on a fait dös Torigine ä la plupart des pistolets
et des armes automatiques et c'est en effet sur ce point-lä que, lors des

essais qui ont eu lieu en Suisse pour Tadoption d'un pistolet, la Commission

a ete appelöe ä apporter les principales modifications dans le modöle

dont eile a fait choix pour en faire une vöritable arme de guerre. Le

Browning parait avoir encore des perfectionnements ä röaliser dans ce

sens.

RE CTIFIC ATION

Dans l'article publie dans la livraison de juillet dernier sur un Nouvel

instrument telemetrique, il y a lieu de rectifier deux petites erreurs:
Sur la figure de droite (verso) de la page 508, on ne voit pas l'image

de l'ceil de l'observateur, contrairement ä ce qui est dit dans le dernier
alinea de cette page.

Quant ä la figure de la page 512, eile montre que l'inclinaison est de

50° et non de 45, contrairement ä ce qui est dit clans la legende.

Au present numero est jointe la carte cles maiMruvres du
IIe eorps d'armee portant au dos «Tordre de bataille ».

L'abondance des matieres nous oblige ä reportcr ä la prochaine livraison

les Informations et la Bibliographie.

Lausanne. — Imp. Corbaz & CLe.
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